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PROCEDURE ADAPTEE SELON L’ARTICLE 28 DU 
CODE DE LA COMMANDE PUBLIQUE 

 
 

 

 

INTITULE DU MARCHE : 
 

MAINTENANCE ET EXPLOITATION DES 
EQUIPEMENTS DE CHAUFFAGE, 
VENTILATION et EAU CHAUDE 

SANITAIRE 
 

 

 

  

ACTE D’ENGAGEMENT  

(A.E.) 
 

 
 

Ce marché est de type : Marché public à Procédure Adaptée en application de l’article 28 du 
Code des Marchés Publics.  
 
 

 
Pouvoir adjudicateur : le Proviseur d’établissement  
Personne habilitée à donner les renseignements prévus au CMP : le Gestionnaire 
d’établissement 
Ordonnateur : le Proviseur d’établissement 
Comptable assignataire des paiements : l’Agent Comptable de l’établissement  
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I. OBJET DU MARCHE     
 
Le présent marché a pour objet la maintenance, le pilotage et l’exploitation des équipements de chauffage et 
eau chaude sanitaire de l’établissement : Lycée Polyvalent Guy Moquet – Etienne Lenoir, situé à Châteaubriant, 
propriété de la Région Pays de la Loire. 

 
 

II. ENGAGEMENT DU CONTRACTANT 
 
Je soussigné(e) : 

  

Agissant au nom et pour le compte de la Société (intitulé complet et forme juridique)   :  

 

Ayant son siège social à :  

Adresse complète et coordonnées :  

 

 

 

Immatriculé(e) à l’I.N.S.E.E : 

- numéro d’identité d’établissement (SIRET) : 

Numéro d'inscription au Registre du Commerce :  

Ayant pour code d’Activité Principale Exercée (APE) : 

Après avoir pris connaissance du Cahier des Clauses Particulières valant Règlement de Consultation  et des 
documents qui y sont mentionnés,  

M’engage, sans réserve, conformément aux stipulations des documents visées ci-dessus, à exécuter les 
prestations dans les conditions définies au présent Acte d’Engagement.  

 

III. PRIX DU MARCHE 
 
Les prestations seront rémunérées par application des prix définis au document « Bordereau Des Prix 
Unitaires » (BPU) fourni dans la réponse à l’appel d’offres 

Montant annuel des prestations d’exploitation et de maintenance :  ………………….€ HT soit ………………….€  TTC 
Montant des prestations annexes :  
Main d'œuvre remplacement de matériel (tarif normal) :  ………………….€ HT soit ………………….€  TTC 
Main d'œuvre remplacement de matériel (tarif astreinte) :   ………………….€ HT soit ………………….€  TTC 
Demi-journée de formation :      ………………….€ HT soit ………………….€  TTC 
Journée de formation :       ………………….€ HT soit ………………….€  TTC 
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IV. DUREE DU MARCHE 
 

Le marché est conclu pour une durée de 1 an, renouvelable 2 fois par reconduction expresse.  

Il prendra effet à partir du 1er janvier 2024 et aura une durée maximale de 3 ans. 

L’établissement prendra par écrit la décision de reconduire ou non le marché trois (3) mois au moins avant la 
date d’expiration du délai d’exécution initial. Le titulaire ne pourra la refuser. 

La décision de non-reconduction ne pourra en aucun cas s’analyser en une résiliation et n’ouvre droit au 
versement d’aucune indemnité. 

 
V. MODALITES DE PAIEMENT 

 
Les modalités de paiement sont définies dans le Cahier des Clauses Particulières.  

L’établissement se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant du crédit 
au compte ouvert : 

Au nom de :………………………………………………………………………….. 

Sous le numéro :…………………………………………… Clé RIB :……………………………… 

Banque : ………………………………………………………………………………………………. 

Code Banque :……………………………………………. Code guichet ……………………….. 

Joindre obligatoirement un R.I.B 

Comptable assignataire des paiements : l’Agent Comptable du Lycée. 

 
Fait à :  
Date :  
l’Entreprise  
Signature et cachet         

 

Attestation de délégation de pouvoir de signature des appels d’offres obligatoire si le signataire n’est pas le 
directeur de l’entreprise. 
 

VI. ACCEPTATION DE L’OFFRE 
 

La présente offre est acceptée pour valoir Acte d’Engagement. 
 
Fait à :  
Date :  
Le Pouvoir adjudicateur, 
Signature et cachet 

 

Marché certifié exécutoire à compter du 1 janvier 2024 


